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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ARRÊTÉ n01007e., promulguant dans les EiaUissements français
de l'Ocêanie une loi du 17 Juin Î936 et deux arrêtés ministé-
riels; des îy et Sseptefn'bi'e iQ36.

• • (Du 16 octobre Ipjô.)
Lii Gl-OUVtSRNiÏUR P.I. DiSS ËTABLISSIiMUNTa FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, OFl-'ICIEtI DR LA LÉGION D'MONNÏÎUR,
Vu le décret organique il 1128 décembre 1885 concerJiant le Gou-

vernement de lu Colonie et les actes modificalifs subséquents ;
: Vu Ïa circulaire ministérielle n" 511, du 10 septembre 1931, rein-

tiye à la promulgation et à la publicolion dons les colonies, des
lois, décrets, instructions et arrêtés ministériels ;

. Vu la.circuluire ministérielle ïi0 582, du 12 août 1936,
ArtiïÊ'rrî : '

Article l"'-— Sonfc promulgués dans les Etablissements français
de l'Océanie, pour y être exécutés selon leurs forme et teneur :

l" IaÏoidul7 juin 1936 abrogeant les dispositions du décret du
16 juillet 1935 concernant l'imposition des. pensions de la loi du
31 mars 1919 de la retraite du combattant et des rentes viagères
et, allocations temporaires accordées aux victimes d'accidents du
trayoil (J.O.'R.Ï'., du 18 juin 1936, page 6394) ;

2° arrété'minîstôriel du 1̂  septembre 1936 modifiant l'arrêté
du 9 août; 1930 relatif au concours pour l'admission des adjoints
des Services civils et des commis principaux des Secrétariats Géné-
raux au sttigeçlçTéççle nationale de Ici France d'Outre-mer (J.O.
R,?., du R septembre 4036. page 9534);

ï<io arrêté ministériel du 3 septembre 1936, modiHanI/ l'arrête Ôa
31 décembre 1932 fixant,les conditions et le programme du con-
cours pour l'emploi 'de rédacteur à l'Administration centrale du
Ministère des colonies CJ.O.R.P., du 5 septembre 1936, page
9534).; . . . . ,

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera.

Papeete, le 16 octobre 4936.
H. SAXJTOT:

LOI abrogeant les. dispositions du décret, du 16 juillet 1935,
concernant î''imposition des pensions de la loi du 31 mars
1919, de la retraite du combattant et des rentes viagères et
allocations temporaires accordées auv- victimes d'accidents du,
'travail,

(Du 17 juin 1936.)
.LE SENAT ET LA- CiïAMBKE DES DlîL'tJTÉS Ont adopté,
LE PRIÎSIDÎÎNT DE LA. REPUBLIQUE promulgue la loi dont la

teneur suit : -
Article 1er. — Sont abrogées les dispositions du décret' du

16 juillet 1935 supprimant diverses exonérations aux impôts
directs sur les revenus. "/

Art. 2.—Sont rétablies, dans leur teneur antérieure aux
modifications apportées par le décret visé à l'article précé-
dent, les dispositions des articles 61 (1°, 2° et 3°) ; 65, alinéa
3 ; 110 (l") du code général des impôts directs.

Art. 3. — Les dispositions précédentes auront leur effet à,
compter du 1er janvier 1936.

A^t. /î. —La présenté loi est applicable à l'Algérie et aux
colonies.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par
la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le117 juin 1936.
ALBEBÏ LEBRUN.

' Par le Président de- la République :
Le Président du conseil,

. LHûN BLUM.
Le Ministre des finance»,

VINCENT ATJIUOL.
Le Ministre des pensions,

ALBEn'r RIVIÈRE.
Le Ministre du travail^

JEAN LEBAH.

ARRÊTIÎ modifiant l'arrêté du 9 août 1930 relatif au concours
pour l'admission des adjoints des services civils et des coîn-
mis prîncipaufc des secrétariats ffén&rau-f au stage de l'école
nationale de la France d'ouire-mer.

(Du r"1' septembre 1936).
LE MINISTJIE UES COLOîiIïiS,
Vu l'arrêté du 9 août 1930. modifié par les an-LUés dea 31

mai 1932 et 2 mars 1935, relatif à l'organiaaliun du concours
pour l'admiaaion des adjoints des services civils otdes com-
mis principaux des secrétariats généraux au stage de l'école
nationale de la France d'outre-mer,

AllHÊÎIÎ :
Article l". — Les dispositions des articles l01' (§ 3) et 3 (§ 3>

de l'arrêté du 9 août 1930 organique du concours pour l'ad-
mission des adjoints des services civils et des commis prin-
cipaux des secrétariats généraux au stage de l'école coloniale
sont remplacées par les suivantes ;

'Art. 1er. § 3. — Les administrations des colonies et terri-^.
toires sous mandat en sont immédiatement avisées parlettre-*
avion dont les termes sont publiés, dès réception, au Jour»
ndl officiel delà colonie ou du territoire et deux autres fois
encore dans les deux numéros suivants.

Art. 3. § 3. —Toutes les demandes doivent être formu-
lées dans un délai de quatre mois à compter de la date à la-
quelle ,l'arrêté annonçant l'ouverlure du concours a été
publié au Journal officiel de la République française. Elles
doivent être immédiatement transmises à l'autorité compé-
tente et doivent par venir;'! Paris le 15 janvier au plus tard de
l'année du concours.

Art. 2, •— Les dispositions du, présent arrêté seront appli-
cables a partir du concours d'avril 1938.

Fait il Paris, le l" septembre 3936.
. . Marius MOUTET.

ARRÊTA: modifiant l'arrête di.(. 31 dècemtre •f933 fixant les
conditions et le programme du concours pour l'emploi de ré-'
docteur à l'administration centrale du ministère des colonies^

(Du 3 aaptembre 1936.)
LE MINISTRE DES COLONIES,
Vu le décret, du 23 mai 189,6 portant règlement d'adminis-
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U'ation publique yur l'organiaalion de l'adininistratîûn cen-
trale (lu ministère des colonies et les textes qui. l'ont modifié,
notamment le décret du 31 décembre 1922 relatif au recrute-
ment des rédacteurs ;

Vu Vai'reté du 31 décembre 1932 fixant, les conditions él lu
programme du concours pour l'emploi de rédacteurs à J'ad-
ministration centrale du ministère dés colonies modifié par
l'arrùlé du 20 ju i i re t 1030.

, AllîÏÉTE:

Article unique. —Les articles 2, GetPdcl 'arrûtô du 31 dé-
• cembrc 1932 suavisé sont modifiés ainsi 'qu'il suit :

Art. S. — L'arrêté du ministre eytinséré au^ournai officiel
au moins quatre mois avant la date du concours.

Art. G. — La liste des inscriptions est close deux mois
avant la date du concours.

Art. 7. —La liste des candidats admis à concourir est dres-
sée et arrêtée par le miniaire dans tes quinze jours qui sui-
vent la date de clôture des inscriptions.

Fait. à Paris, le 3 septembre 1936.

MARIUS MOUTET,

KECTinCA.TIF au.v h'oiff décrets rf»/ » septembre ÎP3f)(J.O.,
dit Î6 Octobre m<i).

Page 570, première colonne, 2911 ligne:

AIT LTUU ms : « apporte cependant quelques modifications.
LIBK : « y apporte cependant- quelques modifications.

Page 571, deuxicme colonne, â03 ligne ;

.A(U uiiu DR : « Vu le décret du 8 Août 1933.
Luir-; « Vu lo dôcrol du 8 Août 1935.

Page 572, premi&re colonne, 3° ot-i-'iiîîne:

AuLiuur»]-;: « portant n'-ylement publique.
LtiîE: « portani règlement d'adininistraUon publique..

Page 574, deuxième colonne, 22° ligne :

Au LiiitJ Dii « si l'uno des causes d'incompatibilié indiquées.
° Linn : « sî rune des causes d'incompatibilité ci-dessus

indiquées.

Le Gouverneur p. î . informe la population
des Etablissements français de POcéanie
que M. le Président delà République aaccor-
dé i'exequaiur à 5VL GORTON; Consu! Gé-
néral de Grande Bretagne à Tahiti avec
résidence à Papeete.

ACTOS 00 GOOVEHNEMîm' LOCAL

ARRÊTÉ n" 1001 c., portant tUulariffation de M. Frédéric Ahnne,
Commis de 3"10 classe des Set'oices cîoils.

(Du 14 octobre 1936.)

,Li< Gi-oUVBriNiitJiî. .P.I. DES JiîTABLtsaiSMiîN'rs FRANÇAIS
DE r/OCÉANIÈ, OKI--IC115R. DE LA LlÎGlON^D'âoNNEUtI, . , , .

Vu le décret organique du 28 décemÏ)re 1885, concernant le Gou-
vernement de la Golonie et les actes niodiiïCûtifs subséquents ;

Vu l'arrôté du 31 juillet 1931. ci'ûant.et organisiint un cadre des
Services civils des Etablissements français de l'Océanie ;

Ensemble l'ai'relé niodifîcAlîf du 11 avril'1934 î , , '
Vil le procôs-vûrbal de la Gommission de correction des épreu-

ves de l'examen probatoire de nn de stogo subi par M. Ahnne, le
5 octobre 1936; ' .

Attendu que&I. Frédéric Ahmie o satisfaità l'examen probatoire
de nn de stage de Commis des Services civils,

; • DiSciDE : '
Article i^.— SI. Frédéric Ahnne, commis' stagiaire do 3° classe

des Services civils csl titularisé dans son emploi.
Art, 2.— Le rappel de ses services militaires sera effectué par

une décision ultérieure. .'
Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée

partout où besoin sera et publiée au J'Ournal officiel de la ûolonié.
' Popeele, le 14 octobre 193é.

H. SAUTOT, :

DÉCISION n° •1009 a.g.f., ramenant de e.QQOf/'sà 2.000 frs l'an.
:l(i.p^riicipaiion de la Colonie dans îesfi'dis de traitement à
l'Hôpital des personnes soignées CLU compfe de la Commune de.
Papeeic. , -

, . (Du 16 octobre 1936.)

LE G-OUVIifî.NIîUIl P.I. DES ETABt/ÏSSyMENTS'I-'RANÇAïa.,
DE L'OCÉANIE, OlîFICIBIÏ.DE LA JJÉÇION D'HONNKUlt,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernimt le Goa-
vornement, do la Colonie et les actes moâificatifs subséquents ; ,

Vu .le décret nuancier du 30 décembre 'Ï912 ;
. Vu l'arrêté du l01' août 1914, réglementant Ïa prostîtuUon dans
les Etablissements fronçais del'Ocôanie et les ocLes qun'ôntïnô-
din^i • . . • . ..' 1 • 1 1 • . . • : • ^•"' • ' \ ' ' ,

Vu la décision n" 4TO u.g.f., fin 4,.jtiin 'J1035, ramenant-de
12.000 frs ù 6.000 Sys l'iin la participa lion do la Colonie d«"s W
frais de Lraitement û.l'ilôpital des personnes soignées ou compta
de la Commune de Ptfpeele pour maladies spécifiques;'

Vu les prévisions budgétaires de l'exercice 1930 , '
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Général®

cl.clesï'mances, :
DÉCIDE : , ' ; /

Àl'Uelo 1er. ~ A compter du Ï'^janvUlr, la subvention onnuello,
âQ-Six mille francs (6.00.0 frs), oUouéeà la Gomniunede Papeete
pour participation de la Oolomo clans les froia do traitement à
l'hôpital des personnes soignées au obmpto de ladite communo
nour maindios 'spôcîfiquos, osl raiTicncu A Deux mille francs
(3.000fr=0. , , . ,

Art. 2.— La Dépense imputiïl»lQ ,;iu cluipitro 12 du Budget focal
sûra payiible ptir trimesire^ct ù tpnne iSchu, • ,
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Art. 3. — La présente décision sera enregistrée, communiquée
ct.publiée "partout où besoin sero.

Papeole, le lu octobre 1930.
H.SAUTOT.

DÉCISION" n°1021 a.g.f., autorisant M"^ Raoôt Denise, femme
d'un Ingénieur-Adjoint de 1^ clas&e du cadre général des mé-
téorologistes coloniaux^ à rejoindre son mari par la ooied'A mé-
que et lui accordant une avance de 6.420 francs pour frais de
voyage.

(Du 19 octobre 1936.)

LIS G-OUVIÎRNISUH P. I. DES JiÎTABUSSnMISNTS FRANÇAIS
Ïtp r/OGÊANIR, OFFJOtKIZ RÎ5 LA LÉGION D'HONNEUR,,

Vule décretorganiquedu 28décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie ôt.les actes modificalifs subséquents, ,

:Vule décret du 3 juillet 1897, notamment l'article 31 .paragra-
' phe D portant règlement sur les passages ù accorder aux. femmes
et aux enfants des officiers, fonctionnaires, employés et agents
civils et militaires des services coloniaux et locaux ;

•Vu l'arrêté ministériel en date du 8 janvier 1931 mettant M.
Ïlavefc Jacques, à la disposition du Gouverneur des Etablissements

- français.de l'Océanie ; . . . -
Yu le débarquement à Papeete de M. Havet Jacques, le 24 juin

1931; .-;..... - ' :
.Vu la .décision no 841e., du 2^ août 1936 accordant à M. Ravct

Jacques un congé administratif de 6 mois à passer en France à
Crûgny (Sfîine-et-Oise) ; '

Vu le départ de la Colonie de M. Ravel; le 7 septembre 1936;
Vu ia demande en date du 7 octobre 1936 'de M"10 Ravel Denise

tendant à obtenir l'autorisation de rejoindre son mari par la voie
d'Amérique, en raison (Ïe la gravité que présente son état de santé ; :

Vu la circulaire ministérielle n° 10850/91 on date du . 16 mai
1936, concernant les possibilités offertes aux fonctionnaires d'uti-
liser des voies anormales de rapatriement ;

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-
rale et des Finances,

, - DÉCIDÉ :
; 'Article 1er.— M!"» Ra vêt (Denise), femme d'un Ingénieur Adjoint
de 'l." classe du cadre général des .Ingénieurs météorologistes
coloniaux, esb autorisée à rejoindre son mari par la voie d'Améri-
que. 11 lui est alloué pour son passage une avance de Sise mille
Quatre cent vingt francs (6.420 frs.). imputable au chapitre 14 du
budget de l'exercice en cours, représentant ie montant de ses frais
de voyage sur les paquebots de la Compagnie des Services Con-
tractuels des Messageries Maritimes de Papeete à Marseille.

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée et
publié partout, où'besoin sera.

• , Papeete, le 19 octobre 1936.
• H. SATJÏOT..

DÉCISION- n° 1033 s., portant mutation dvns le personnel infir-
mier.

(Du 21; octobre 1936.)
^

Lii GouvERNBua v.î. DRS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DÉ L'OclUNIIi;, OPFÏCIKR £>E LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu ledéc[-etorganiqueduâ8décembre3885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modincatifs subséquents;

i Vu les nécessités du Service ;
' ,Sur la proposition du Chef du Servico dû Santé,

Dl'îCi&lî:
Articio l". — M"" Cornu Berihe, innrmitire-ûuxiliaire eat affec-

tée définitivement au Poste médical de Uluroa (Raiutea) en rem-
placement de M"'0 Riro ,û Apa.,

M'110 Riro à Apa, sage-tomme de ̂  classe est alïeclée a Afa-
roaitu (Moot'eo) on remplacement de M11" Haûreï'aaroa Angéle.

M110 Utiereraaron Angèlo, ihïïrmiere sage-femmo de 59 dusse
, est affectée à la Maternité de Papeele,

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera.

• ' Pnpeete, le 21 octobre 1936,
H.SAUTOT.

DÉCISION n° 1034 c., accordant à M. Ahnne {Frédéric) commis
de 3° classe des Serpices clolls tin rappel d'ancienneté pour ser-
vices militaires.

(Du 21 octobre 1936.)

Llî GOUVER.NEUH P.!. DUS ETAnLIàSiîMIÎNTS FRANÇAIS.
• DE L'OGÉANIE, OFFICIliR DE LA. LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
'' vernement de la Colonie et les actes modiiïcatifs subséquents ;

Vu le décret du 17 février 1925 portunt application aux colonies
de îa loi du 17 avril 1924 sur les rappels do services militaires de
la campagne de guerre contre l'Allemagne spécialement l'article
premier;

Vu l'arrêté ministériel du 8 novembre 1923 relatif aux rappels
; d'ancienneté pour service militaire actif obligatoire ;
; Vu Fétût signalôtique el. des services de M. Ahnne (Frédéric)

commis de 3° classe des Services civils ;
Vu la décision n° 1001 c. du 14 octobre 1936 portant titularisa-

tion de M. Ahnne (Frédéric) dans son emploi de commis de 3*
classe dos Services civils,

DECIDE:
Article l011. — II est accordé û M. Ahnne (Frédéric) commis d&.

3° classe des Services civils un rappel d'ancienneté pour services
militaires de 3 ans dont 2 ans 1 mois 29 jours au litre da la loi du

; 17 avril 1924 et 10 mois I jour au litre de l'arrôtu du 8 novem-
bre 1923. , -

-Art. 2''.— La présente décision sera enregistrée, communiquée
pûi'iout.où besoin's.eraet-piihliée,,au7pK/'ftff^q^(îï'û^ de la Oolpnio..

Popeele, le 21 octobre 1936.
: '" H. SAUTOT. - .

ABRÊÏJii n" 1036 p.fc.t,, réglementant la oenie du timbre antitu-
berculeux "Mieux vaut prévenir" à l1 intérieur de la Colonie^.

(Du 3l octobre 1936.)

.LE G-OUVIÎRNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'ÔOÉANII^ OFFICIE". DE I.A LïSrîlON D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant leGrOU"
vernement de la Colonie et les actes modifîcolifs subséquents,

Vu la dépêche ministériella n017<1 du 17 février 1933 autorisant
îa vento dans les colonies du timbre antituberculeux émis pur le
Comité national de défense contre la tuberculose reconnu d'utilité
publique par décret du 14 septembre 1926 ;
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Vu la ïotti'û dn Comité national de Défense contre la Tubercu"
Ïoso en date du 26 juin 1036 ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes, Télégraphes
et ïéléphone-î,

AUUÈ'I'E:
Article l0'', — L« min(i en vente du timbre antituberculeux

"Mieux vaut prévenir" est nutorisc'-o ;iux guichets des bureaux
-do Poslos de plein cxerciftft de i« Colonie du l01' novembre au 31
décembre 1U36 inclusivement,

Art. 2. — Le Chef du Service des P.T.T. est chargé de l'exécu-
tion. du présont an'éto qui sw<\ enregistré, communiqué et publié
partoul où besoin sera. ,

Papeete, le 21 octobre 1936.
H. SAUTOT.

JYRRftTÉ n° 1.041 a.g.f., auion.'sant SI. 0. 0-. Nordman à installer
^un moteur à eypîwîon dans son atelieff Ris Rua du Ricoli à

Papeete.
(Du 22 octobre 1936.)

'LE 6-OUVEIÏNIÎUR P. Ï. DES 'ETABLïSSKMiiNÎS FIïANÇAIS DR
Z'OnÉAiNIIÎ, OFFIGIEK DE LA LÉGION D'HONNISOII,

Vu le décret organique du 2S décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de ïa Colonie eL les actes modifîcntifs subséquents ;

Vu le décriît du 10 mai 1882 sur les établissements dangereux,
insalubres et incommodes de Ift Guadeloupe rendu applicable aux
Etablissements fronçais de l'Ocûaniepar Ïedécretdu.21 juin'1887;

Vu la demande présentée pur M. 0. G. Nordman en viio d'ob-
tenir l'autorisation d'installer dans son établissement, dénommé
"Marché de l'Océanîe" un'moteur à gazolme de 3 H.P. . .

Vu l'enquête do commode cf incômmodb ouverte, du 16 au 30
septembre !93G ;

Vu les conclusions favorables du" proccs-verbal de M. Thirel,
'Commis principal des Travaux Publics, commissaire enquêteur;

Vu l'avis du Citmilé d'hygiène ;
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Génif-

rnle ot des finances,
ARtift'ni:

Articifi l01'. — M. 0. G. Nordman est autorisé A installer, sui-
vant le pion déposé un moteur A explosion de 3 I-I.P. muni d'un
silencieux et destiné à actionner uno macliîne frigorifique.

Art. 2.^— Le Chef du Servico d'Administrûlion Générale et des
S'mimccs eatcliur^ôdo l'exéciilion du présent arrêté qui sera en-
rosialri'-, noimnuniqm'i ol publie partout où besoin Bera.

Papeole. le 22 octobre 1936.
, H. SAUï'OÏ.

ARRIÏTK n" 1012 n.g.f., aitforiyani l'owûHw'Q d'itneiueliepdr-
Uc.ulièrç à Papeari. , :,

(Du 22 octobre l^b)

LE G-ÛUViîKNHUH P. I. .UKS J'STAHI.ISSIiMIÎNTS I-'IIANÇAIS DIÎ
L'OctUNtli. OFnCtIîïl D l i L . V ' L É G I O N 0'HOPî?fliU[l, ,

Vu ïii ducrol organique ilu as décembre •1.885 concemnnt l(i Gou-
vei-homont do la Oolonio ot Ica actog moilitîcatila subséquonis \

Vu le décrut du 10 mnl 1.882 ^iir los s-tyblii'somenta.dangcreiix,
inaulubros et incuminixÏtis A la Guaitoloii^, riïndu applicable-à la
Colonie par le décret duai Juin W!\ i- ' ' • •

Vu l'«mUé du 23 février •1!)31 orgoniynni locônirûlo du l'ubu-

tage des animaux en vue de la consommation et Je colportage dé
la viande àTûbi t i , '

Vu la demande formulée par M. Tchiou Wa Tching n' 6.092 en;
vue d'obtenir i'autorisa lion d'ouvrir une tuerie particulière à Pa"
peari ; ' ' -

Vu 1/onquete de commodo et incommodo ouverte du 1" au 30
septembre 193G ; , , ,,

Vu les conclusions favorables du procès" verbal de ^ï. Boubéè
chargé du Service de l'Agriculture et de l'Elevage, commissaire
enquêteur;

Vu l'avis du Comité d'hygiène ; ,
Siir la proposition du Chef du Service d'Administration Gêné-

rôle et des Finances, ,.
AR.RÊTÏS; .

Article l1"-. — M. Tchiou Wa Tchîrig n- 6.002 est autorisé à
ouvrir une tuerie particulière Bur sa propriété sise à Papearî efc
conformément au plan déposé. - , •-

Art. 2 — Le Chef du Service d'Administration Générale et des
finances et le Fonctionnaire chargé du Service de l'Élevage sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera enregistré, communiqué et-publié partout où be--
soin sera. i '

Popeete,,le 22 octobre 1936.
, ' H. SATJTOÏ. , ,

DÉCISION n" 1044 c., -poriani changement à'a.jfeçiation. rfe.M.
A^nne (Frédéric) commis des Seroices civils. , . , ' • • •

. (Du 23 octobre 1936!. ' '

LE G-OUVERNEUll P. I. DES BîAlîLISSEMEîîTS fIlANÇAlS DE
r/0'GÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONKËUIl, .

Vu le dôcretorganîqucdu 28 décembre 1885, concernant le Gou-
verncinenL de la Colonio et les actes modifii;alifs subséquents ;

Vu la décision du 21 août; 1936 formant lo.posto de gendar-me-
rie deîUn'utu et mellant ÏB fientiormëûumas.a la disposition du
Oomniandant du Détachement de Gômiarmerîe ù ïàravao;

Vu la décision du 24 tioûl 1936 nommant le gendarmé Erolon,
Chef du poste administr'atif de Mokatea, eh remplacement do M»
Ahnne (Frédéric) commis des,Services civils, . , . ^

Vu Iw nucessilus du Service, , . ; , ; ; . , :

DÉCIDE: . :
Arlicîe l01'.— M. Abîme (Frédéric) commis de 3" classe dos

Services civils; ancien chef du poste administralif de Mahatea est
nommé chef du poste administratif de Burutu Rimatara en .rem--,
placement du gendorme Dumas remis, sur sa demande, à la dis-
position du Commandant du Détnchemcnl de Gendarmerie à Ta-
ravao. . ' • ' • • ' • • ' ••-. ••., • • . ' • "' ; • . : ''• :
' Art,. 2. — M. Ahnno- assurera la gérance dos comptos 'du Tré-
sor etpercovrn en cette qualité i'indemniLé de rospohsabililô pré-
vue au Ifibitiau B annexera l'nrrôté n? 62 ";g.r. dû 28 janvier. 1935. '

II sero chargé, en outre, du Servico des Gontl'ibulions directes
etdes fonctions d'nge-i-iL des postes 3e catégorie et percevra en
Oùtte dernière qualité l'indemuU/î (lu fondions préviw au tableau
A omiûxu à l 'arrûLén'162a.g.f. précité. • ^
' \r\.. 3. — lin aUendmit son dapart pour Ruru tu , M. Ahnne

(Frétii'iric) est mis temporairement à la disposition de M. le Chef
du Service do l'AdmînisIrotîôn Génériile et dos Pinanccs a Popotilô
u ûomptcr du 20 octobre 1930. : ' - :..; : '.̂
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Art. 'l.— La présente décision sera enregistrée, communiquce
partout où besoin sera et publiée au Journal officiel de la Colonie.

Papeete, le 23 octobre 1930.
H. SAUTOT.

JDÉGISÎON no '1048 a.g.f., portant désignation d'une Commission
chargée de réciter en accord avec les fournisseurs, les pri-c des
denrées, objets et matériaux faisant l'objet de marchés aoec
l'Admmisiraiion.

(DM 23 octobre 1936).
LIS G-OUVKRNEUlî P.I. DliS ETABLISSEMENTS li-RANÇAIS

. t>& L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret organique du'28 décembre 1885 concernant le Gou-

.Yernementdo la Colonie et les actes modiucatifs.subséquents
Vu l'élévation d'environ 40°/o du cours du dollar et de la livre;

». Vti l'article 35 du Cûhiei- des charges pour la fourniture des
matériaux, objets et denrées nécessaires aux différents services

, de la. Colonie pour l'année 1936, approuvé eri Conseil Privé, le 19
, octobre 1935 ;
— V u les. demandes présentées par divers adjudicataires des four-
.nitures du Service Local, tendant a la révision des prix d'adju-

• dication en application de l'article 35 du Gabier des charges sus"
visé et ainsi conçu : ,

"En raison de la situation économique actuelle et des varîo-
, "lions de certaines devises étrangères, l'Administration ou les
"adjudicataires pourront demander la révision des prix unitaires

^servant de base aux règlements des fournitures ou transport
"chaque fois qu'il sera reconnu qu'une différence de quinze pour
"cent, en plus ou en moins pourrait provoquer la dite révision".

Sur la proposition du Chef du Service d^Administration Géné-
rale et des.Finances et ravis conforme du Trésorier-Payeur,.

DÉCIDE :
- Article l***'.'— Une Commission composée de :-
MM. Aumont. Gliefdu Service d'Administration
: Générale et des Pinacces, Président}

Ahnne, Conseiller Privé, Membre;
-Didelot, Ponde de pouvoirs du Trésorier

. ' • Payeui1 chargé de la Direction desSer-. • - •
vices de la Trésorerie en .l'absence du

, -Trésorîeï ' Payeur, - , - . •—
Bogafc,Soiis-Ohef de Bureau diia Sécréta- ,

riats Généraux, Chef de la If" section du
Service d'Administration Générale et des
Finances, —-

Chevalier, Gestionnaire-comptable du Mû"
gasin d'approvisionnement généraux, —

se réunira sur la convocation dû son Présidant à l'onet dû procé-
der à la révision des prix unitaires servant de-base apx règle-
ments des fournUm'os qui : ont fait l'objet d'adjudications.ou, de
marchés passés avec l'Administration.

Art. à. — La dite Commission provoquera tous renseignements
utiles, entendra les fournisseura inléresséa.

Elle dressera procès-verbal de ses opérations et préparera des
avenants aux marchés en cours sur les buses qu'elle arrûtera en
accord avec les fournisseurs.

Art, 3. — Ces avenants aux marchés souscrits dans la forme
habituelle ne donneront lieu cependant à versement d'aucun cau-
tionnement nouveau et seront soumis à rapprobotion du Gou-
verneur eîi Conseil Privé.

Art, 4. — La présente décision sera enri.'^istrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera.

Papeote, le 23 octobre 193fî.
H.SAUTOT.

ARRÊTÉ n0 1050 d., /Uwit le coiir.'i officiel dea changes pour la
conversion en monnaie locale dit montant défi factures li-
bellées en 1/iotînaie/s étrangères, prèfîentèes pour l'applicaizon
des droits ad valorem perçus d l'c/ifrôe dan's lit Colonie.

(Du 24 octobre 1936.)
Llî Gi-OUVIÎUNKUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS.

DE L'OCIÎANJE, OFFIOtliR Dl-: LA SJÉGION D'HONNIîU»,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modincutifs subséquents,
Vu le décret du 30 décembre- 1932 sur lo régime financior.des

colonies ;
Vu le décret du 27 juin 1932 relutii1 a- la fixation du cours of-

ficiel des cîianges ;
Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Gontrîbu-.

tions.
Le Conseil Privé entendu dans sa Bt'iinc'odii 23 octobre 1936,

" Ailiift'ï'K :
Artîcio'1er.— La converaion en monnaio locale du montant des

.factures libelléea en monnaies étrangtïres prûsentûas ù la Douane
à l'appui des déclarations concernant lûa marchandises, ayant à
acquitter les droits ad wlorem perçus, a l'finirée des Etablisse-
ments français de l'Oeéanie, est effectuée suivant les cours cî-;
après : . .

Grande Bretagne.. . . . . . . . . . . . . Livre 105 »
Nouvelle-Zélande...,. ......... " 8450
Aust ra l ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . *' 84 »
Etats-Unis.. . . . . . . . . . . . . . . . . . Dollar 21 50

. Art. 3.— Les marnes cours seront suivis pour la perception des
autres taxes locales,basées sur ces monnaies.

, Art. 3. — Au cas où dans le courant du mois les monnaies va»
rieraient dans un sens ou dans l'autre de plus de 5% de leur vaïeur,-
ïe Chef du Service des Douanes et ContribuUons sera tenu, après
consultation de la Commission prévue, de soumettre une nouvelle
base de conversion à l'agrément du Gouverneur.

Art, 4..—• Le Chef (lu Service des Douanes et Contributions es*
chargé de l'exécution da prûsent arrôtô qui sera eni'ûgist.ré) com-
muniqué et publié partout où besoin sera. '

"''• '• Papeete, le 24 octobre '1936. ' '
IT. SATÏTOT.

RECTIFICATIF au Journal officiel de la Colonie du pr ociobre-
me.

Page'54'i, l1'0 colonne h la décision rt- 8 dut01 'septembre
1936, de l'Adimnistraleur-Maire d'Uturoa(ne RaiatGa),

artiole 1^, 3" ligne,
Au LIEU DE ; < ( 1936-1937.

Lw. « 1935-1936. .

TÉMOIGNAGE OPFSCIE L UE SATISFACTION.,

Un témoignage olÏiGieï de satisfaction est décerné à !
MM. Bourne (Joseph), Conirûleur du Cadre Ipcal des Contriî-

. ..butions ;
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Sarfiîaux (Henri), Préposé de 2'"0 classe du Cadre -local
dos Contributions;

Malinowski (Ladislas), Auxiliaire au Service des Doua-
nes, .

pour l'habileté, lo naIe el l'esprit d'initiative dont ils ont fait
preuve dans la découverte d 'une grave affaire de fraude sur
les tabacs.

rEJrSC'Z'.î^.A-TTS

I*OIISXOBI^) [loniîliniîons, muial.ions'y couyéa, etc.

CABINET. • .
l.—pa/. décision n° 99G du te octobre îî)36\— La solde de

M. Oolombani (A-mbroiac) gardien chef de la prison coloniale de
Pnpeete est portée a Mille cinq cenis francs <'1.500 frs) pur mois
a compter du 1" octobre 19^6.

fr-^ • • , -
. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES.
1.— par décision n" OS 3 du 9 ocfobrô 19S6.— Une suspension

do 8 jours de solde, û. titre de dernier tivertissoment, est infligée
a M". Hinizô François, planton .-iu Service (l'AïïminisIral.ion Gêné-
rôle ot des Finances, pour négligence firnve dans son service.

2. -- Par décision /i" 902 du 13 ocioî/ï'ë 7.9.3^.—"Un congé
administratif de six mois a passer A Pm-is est accordé à M. Geor-
.g(*9 Droppû, commis principal bors classe des Secrétariats géné-
nmx.

It lui sera délivra une réquisition do passage do Papeete à Mur-
•seillo on première dusse. 2" catégorie sur lo paquebot "JSridan1'1
dus Messageries Maritimes attendu à Popoete lo 20 octobre 1936,

. ainsi rpi'u M1"0 Droppe qui accompagne son mari.
-M-* •"- * .

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE. . :
• l.— par décision «0 1030 du. SI ociobre î f f S G . — Est (iccopléo
lu démission rte ses fonctions oEÏorto pur M, Pori a Tcpovn, PK-
aident du Conseil do dialrict de Talîuroa,

• • - .^^ •
ENREGISTREMENT ET DOMAINES.

i, - /^/- décision n0 99^ du î 2 octobre 1936. — Uno permis-
sion d'absence (IQ trente jours (30) du 10 octobre au S novembre
l!)3Eî înclua à pnsiîpr B Pope-olo, est accordée à l'aide-guomètre
principnl dca^cinspo T. Murncauriti dit ÏÏérnull.

• • ^-^
ENSEIGNEMENT.

'4.— Par défîiswtî. ft0 905 du SO KQpiembi'e Î9S6.-~ Uno grati-
fication de mile dei^ cenis fran^ (1 .W frs) imputable au clio-
piti-û 41, artido 8, pnragrnplio 1 do l'exercice en cours, esfc accor-
dûs à M. Slinford rFrançis), instituteur de 5° classa du cadre
lucal mûîtro inlyruo t\ l'EcuIe Ceutrule du Pepoele. ••

o.-_ pa,' fUci'sioit «» 0 73 'lit ff octobre 1936'— TJn ûpngû de ma-
ternUô nveo aolilo oniiôrp. cal ncoordA, pour compter du 5 octobre
!«, A M-^tistibunsCYolunde), institutrice de adosse adjointe
ù l'E^olii Centnil» do Papccle.

Oe congA pt-oiidi-a (in de plein droit "n mois aprôâ l'acconclie-
mentdonfc la dnto dftVra c.lœ noi-ÎRrte par l'iiiléreaséeau Ohefde
In aol*,niQ nu moyen d'un ocrtincnt de la sage-fommeou du m<i-
tiecin et d'une copît1 do l'ticle do. noîsBonctî.

Pcncloot la durée de l'absence de M""1 Boschung, et à litre tem-,
pornire, M"" Sarciflux ('Plorienne) est nommée inslitulî-ice sup-
pléante adjointe à l'Ecole Gentralo'a lu solde mensuelle de quatre
cents francs exclusive de toute indemnité. ,

3. — PardêciRwn n0 'JOÎO dit 16 octobre 1936.-— Un congé
de maternité avec solde entière est accordé, pour complerdu 25
çctobi'e 1936, A M'^Amiot (Irène) mstilul.ricesupplénnteà l'école
de Vnittipti (Taliao). . .

Oe congé prendra fin de plein droit un mois uprùs l'accouche-
ment dont la date devra être notifiée par l'intéressée au Chef de
la Colonie au moyen d'un certificat de la sage-femme ou du nié" ,
dccin et d'uno copie de-l'acte de naissance,,

4.—, par décision n0 iOS'l da2l octobre îffSô'.—.A compter
du 20 octobre 1936 M110 DelHeu a cessé d'exercer les fonctions
d'aidc-comptable & l'Ecole Centrale et sa-soido sera ramenée à
neuf mille francs Van.

La décision n0 8-12 a.g.f., du 13 août 1936 sera abrogée pour
compter de la date ci-dessus., , ' , ; ,

5.—.Par décision n0 i032du,âî ocioî/rô ïa^ô'.—M^Hauarii
Taraipunî est, nommée femme de'service a l'Economat de l'Ecole
Centrale pour compter du 20 octobre 1936. ,

Elle percevra un traitement mensuel de deux cents francs ex-'
clusifd-e toutsupplément. '

6.— Fur décision, n'1 i040 du 23 octobre '19S6.— 11 est accordé
à M.Spinglei'(Albiin) la dispense d'Age qui lui osL nécessaire pour
se présenter ù r examen du Brevet local à Papeele le 10 décembre
1930

7.— par décision. rt° ÎÔ47 du 5.5 ociohre 1936.— Esl acceptée
pour compter de ce jour* la démission de son emploi présentée
par M"10 H. Pmï institutrice de 4° classe du Cadre local en dispo-
nibilité. , -• . . . • ' • • . ' ' . it • ' : • • - ' " ' ' • ' . ' '• * * • . - • .'.. , . • , ' •
: : - HOPITAL. • ,. . ,
,1.— par décision 11° 981 du9 octobre 1936.— LBTiomméTauea-

pepe il Aldau, «grûé.èn qualité tTéIcve-înnrnnero l-'hôpitol de Pa-
peûlfï par décision x^. 70 s. du •17 janvier 193Ç, sei'û désbrmaîs--
inscrit sous les préiloms et nom do ; Taueapepe a Akiau 0 Mari- ,
teranî. 1 ' • • ' : , • , . , , ' \: '. ; •^,, ' '

g. _ par décision n^ 999 du 13 octobre :1QS6. — "Une roprî.?
monde avec retenue de dix fronçs sur aea salaires d.'octoure est
innist'-e & M,110 ïeura aMahûlia, ' . : ° .

aft • ' • •*- •" * , . • :.

IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. : ^
1.— par décision rt0 /(tô./rfK 20 octobre. î93o.— Vn congé de

maternité avec solde entiéro pour compter du ÎÎO octobre 1936 est
accordée a M'"0 Vincent Emilie, (née Allàin) ouvrière de 7° classe-
à rimprimbrie du Gouvernement,, . . .

Ce congé prendra nn de plein (iroit un mois opi'ès l'accouche-:
ment dont la dote devra ôtre notifiée por l'iritôressée au Chef de.
la Colonie au moyend'un certificat dû Ïasiige.fommé.ou du me-.
.docîneld'-un extrait de l'acio de naissance. '• ,

' . ".' • • - • ' . 1 -• • ^ * *. . .,- '•..' ' . '••••--• . • /
. • • - . ; '•• • " • - .- SANTÉ. ;" '"1•:•;'1, '.'••'"'

1. — Par décision n0 96l du 30 septembre Î93G. — Aï"? Doro-
ibée Tematagipôre est agrûéo comme élève miïrinîèr.û à ï'hdpital
colonial de Papeote, pour cohiptordn.l" ootobro '1930. EÏle.per-.

, covra un traitement mensuel de cinquante franc!;, . ,-.
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S.— Par décision n6 963 du SO sepieînbre -19SG.— Pourcomp"
ter du l1"" septembre '1936, il est alloué ù M. Doom Forrest infir-
mier de 4e classe du cadre local à Tubuai, en qualité d'opérateur
de T.S.P. fonction qu'il remplit effectivement, l'indemnité de Mille
deux cents francs l'an (1.300 frs) prévue ou tableau A annexé à
rarrèlé n°62 a.g.f.

3.—Par décision n0 998 du 1S octobre 1936.— Une permis-
sion de 15 jours du S au 23 octobre inclus à passer dans la Colo-
nie est accordée a M. Goulon (Pierre) infirmier de 5° classe du
cadre local.
- 4. — par décision, n0 1006 du 16 octobre Î936. — M"" Tehea
a Puni ilinrniiôre sage-femme du poste de Bora-Borti, est affectée
'provisoirement au poste'médical de TJturoa pendant la durée de
l'indisponibilité de M"10 Cornu.

5.—JPafdécis ion n0 Î043 du S3 octobre 1936. — Le jeune
Ïaehau a Âriioehau, âgé de 10 uns, originaire de Huahme (Iles-
Sous-le-Vent) reconnuatteint; de lèpre contagieuse, sera isolé au
village de ségrégation d'Orofara dans les conditions déterminées
p:ar l'orretc du 27 Mars 1912.

ACTE MTOïCIPAL

ARRÊTÉ MUNIGIPA.L n0 75' concernani les mesures d'ordre et
; - de police à oîseroer sur le Marché de Papeete.

. ' ' . . (Du 28 septembre 1936.)
IJË MAIRE DR LA COMMUNE DE PAPKETIÎ,

, Vu rarlicle33dudécretdu8marsl879organisnntla Commune
de Nouméa .et rendu applicable à la Commune de Popeete par le
premier décret du 20 mai 189i0 ;

Vu l'arrêté municipal du '16 décembre: 1891 réglementant la
vente et la police du marché et les textes modificafcifs subséquents,
notamment les arrêtés municipaux des 3 décembre 1926 et 15

. décembre 1933 ; ,
Considérant qu'il y a lieu de réunir en un texte unique les dis-

positions éparses contenues dans les actes ci-dessus désignés ;
, Considérant d'autre part qu'il convient également de renforcer
certaines mesures précédemment édictées,

Vu la délibération du Conseil Municipal dans sa séance en date
du 22 novembre 1935 ;

: Vu les'articles 471 § 15, 474 et 483 du Code Pénal,
'. - . • "-,; .; : - . : ARRETE: .

Article l"1'. — Le marché de Papeote sera ouvert aux acheteurs
tous ics jours;

de 5 h. 30 A 8 heures, de 11 h. à 1.5 h.
• Toutefois la halle aux poissons pourra être ouverte toute la

journée jusqu'à 16 heures 30 à la vente des produits de mer ou de
rivière. , . . s
... Les produits de mar^e arrivant des districts, pendant la nuit
seront admis à toute heure dans la halle aux poissons sous ré-'
serve qu'aussitôt, après le dépôt des produits la halle sera évacuée
etferïnée. • ,

Arl. 2 .— II est interdit; de vendre et de livrer tout produit en
dehors des heures d'ouverture du marché.

Art. 3. — Nul marchand ne pourra occuper sur le marché un
autre emplacement que celui qui lui aura été assigné.

Les vendeurs seront tenus de se conformer aux injonctions qui
leur seront faites par les Agents de la Municipalité quant à la
place et à la position que leurs produits devront occuper sur le
marché.

^rl,. 4.,—La vente sur la voie publique dû denrées susceptibles
de payer des droits d'élal est interdite pendant les heures d'ouver"
ture du Marché.

Les commerçants de la Commune ne pourront, pendant la duréo-
du marché mettre en vente leurs marchandises que dons l'inté-
rieur do leurs magasins ou boutiques, ou sur le marche. Toutes'
transactions sur lu voie publique ou dans les lieux publics sont
interdites.

Art. 5.— Défense est faite au public do se servir îles barreaux
de la grille qui entoure les halles pour y aiiapendro, y attacher ou
y appuyer quelque objet que ce soit.

Aucun animnî, cheval ou autre, ne devra être attaché aux dUe.
barreaux.

Art. 6.— II sora tenu la main a ce qu'aucune voiture, chorolte
ou véliieule quelconque, no gûnola circulation aux abords des
halles.

,Les véhicules qui auront amené des denrûys ou des marchan- •
dises sur la place du lïïarchû ne pourront y stationner.

La circulation des voitures et bicyclettes est interdite sous la
halle centrale de 5 heures a 8 heures. Le stationnement après 8
heures n'est autorisé que pondant le temps strictement nécessaire-
aux achats.

L'accès du marché est formellement interdit aux chiens len us en .
laisse on non.

Art. 7.— Défense esl faite aux vendeurs d'exposer des denrées.
sur le sol ou sur le parquet en ciment.

Art. 8,— II est enjoint,& tous les dctaillanis, locataires do com-
partiments ou déplaces loués ù la quinzaine, d'entretenir dans un
état de propreté l'intérieur et les abords de leurs places.

Il leur est défendu de jeter dans les passages réservés pour la
circulation des débris quelconques provenant de leurs étalages.

Art. 9.— Nul ne pourra se livrer a la revente de comestibles,
produits ou marchandises quelconques, soifc sous les halles» soit
surin voie publique, s'il n'a préalablement acquitté entre les mains-
dé qui de droit la taxe afférente à la profession de revendeur.

Art. 10.— II est interdit ù toutes personnes et spécialement aux-
revendeurs, rograttiors et marchandeurs d'aller à la rencontre des
produits et de les acheter sur les roules, dans Ïea rues et aux.
abords de la place du marché.

Arl. 11.—Tous les produits amenés au marché et assujettis aux-
droits d'ôlal ne pourront ôtre admis que par les portes et la baie
de Ïahalle centrale donnant sur la rue Bonnard.

Art. 12.—Aucune denrée ne pourra être mise en vente avant
que les droits de pïace:ou d'él.al s'y rapportant n'aient été réglés-»
entre les mains du percepteur des Marchés.

Art. 13,— L'accaparement dtis denrées eal formellement inler- -
dit en tous temps et en tous lieux.

Art. 14.— II est formellement interdit de croclior par terre sous-
les Iiallos du marché.

DISPOSITIONS PAimaULlÈRES A CERTAINES
- PROFESSIONS.

'1° AV.W Bouchers, Charcutiers ci Tripiers,
Art. 15.— Les bouchera, charcutiers et tripiers devront gratter

et; nettoyer chaque jourieurs. tables d^élaloge, de môme que les-
billots sur lesquels ils coupent, leurs viandes, do manière qu'il n'y
reste aucun débris de chair, dégraisse ou d'os.

Ils devront tenir aussi dans le plus parfait état de propraté les
balances, les couteaux, hoches, scies et aiïtrûs ustensiles ù leur
service.

Les billots devront être protégés contre toute souillure par un.
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capot compos6 en- bois recouvert (l'un treillis métallique, confor-
mo un moilèle dépose nu bureau de la Voirie Municipale. , ,

2° Aux marchands de volaille et gibier. '
Art. 16.— II est interdit aux marchands de volaille et de gibier

de saignerel de plumer leurs marchandises) soit à leur ploce, soit
aux abords du mordu''. .

3" Aii.f marchands de marée ei de poisond'ea't douce
Art. 17.'-- Les ïl'uu'elutnds de marôo et de poisson d'eau douée

seront tenus de suspendre aux tringles disposées sur la halle ou-
verte, les poissons, les crabes et crustacés seront disposés sur les
tables nménngécs à cet effet.

4e' Au'c marchands de légumes.
Art, 18.— Les marchands do Iûs"tnes devront déposer leurs

légumes sur les tables affectées A la venle de,ces produits.
DisposrrroKS FINALES.

y Art. 19.— Toutes les diflpo.-îi lions nnlérieures au présent arrôtô
el notamment lus arrêtés municipaux des 16 décembre 1891. 3
décembre 192G et 15 décembre '1933 reintifs u la police du marché
sont ol demeurent abrogées.

Art. 20.— Les contraventions ou présent orrûtô saront consta-
-téos el poursuivies conformément aux lois.

Pilpcete, le 28 septembre 4936.
Î.Q Maire,

G. BAMBIUDGE.
APPROUVÉ: .

le 14 octobre 1036. • •
Le Gouverneur, p. i.

I-L SAUTOT. . .

AVIS. OÏ-'DCIEÎ.S

A. VIS "
ENSEIGNEMENT

ÏixilMîcns «le 503C.
En appîiratiûn des textes un Vigueur, ne. pourront être ins-

crits aux examens de la^ossion de 1936 que les candidats
réunissant: les conditions d'Age suivantes : . ,
.,fier(ifîçat,crv^iffes!lw.fil : CandIda.ts.n.QS avant le-l" janvier

1925.-- (Des dispenses d'i^t1 pourroni: ôtre accordées aux
candidats néa on 1935).

GQriifîwi cl'ùiucics mé-fropolUaU : .Randidals nés avant le
1" janvier 1935,— (II n'est pas accorda de dispense).

Brwd lwa£.' Candidats ués avant le l0"- janvier 1922. - (Des
ïlispensea d'ago polirront ôtre aoconlûes aux candidats nés
au cours du 1*" semeatre de 1922).

Srâuet (Uâmentfiîrs métropolitain: Candidats nés avant le
l^ Janvier 1931;.— (Il n'est pas acoordode dispense).
' Bourses de l'EcoU C'îniraie : Catididats nés après le31 tié-
cembre. 1922.— (Il n'eat pas acoordé de dispense).

Leacleniandûy de diap.ensB d'âge, accompagnées de; la' co-,
pie de racLe de naisaainio, doivent être adressées des que
possible au Clicf do la Colonie.

Le Chc/ du Seruiriî de l'ItwirwilQn Publiyue, .
CLOSllîR.

LISTE des prias ferrâtes y
dans fict séw

l»ro(
Lait frais ..................
Viande fraîche suivant morceaux !

Bœuf. . . . . . . . . . , , , . . , . .

Vpau.. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mpulon. . . . . . . . . . . . . . . . .

lî/n*^

FiSculo diî manioc..........

Cafi'- vert (lécortiqui;........
Sucre....................
Savon..................;.

Pï-Ot

Huile de labiée..,..*.....
Pilles ulimenlairos..,,......

Savon de alarscilliï.........

' Prodùîts în

Farino... . . . , . ; . . . . . . . . . .
l^hl.....................
Poniincs do torro.-..........
Oignons. . . . . . . . . . , . . . , . . ;
Riz.'...................,.
Lentilles ...... ;..........
Ïlarieols rougûs.. . . . . • . . . . ;
Maricots blancs.... . . • • •,...
Pois cassas..... , . . , . ,• ' . ; .
Gros sel....................
Sel i ïu.. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ueurre .....,.....;..•••..

Sucro rougo...............
Sucro Uaho......;... . • - . . •
liœiir.on boi'to do jâ oncc-s „
liœut f\\ boîlo d'une livi'û aii-
. gliUSC . . . . • • • ; . . • • . . , • • • • • ,

Ttoîiif en boîte d'une livi't'.an-
glaiso ol;doïni ,;. . . . . . . . ,

Bœur on boîlù dû deux livres
,' : aiiglaisos;...............
Saumon blimo ordilmiro.....

> .
H)\ le Comité de S
ce du 17 octobre

ïiiîls *lu ci'A :

Demi-gros.
• , • ' li

' ' »

; v>

»

. , » , .

»
2 h-, le kilo
2h\7o]olti]o

Auîts h';tn<;aîs:
Deini-gi'05.

7n-.7olelitrc(nu)'
8fr. le kilo

2 Ir. 80 le kilo

iporlés dui'ét
Démi-^ros.

irr..701olalo ,
»

,• . )> . , - . , .
, . . . . . . • ' » . ' •

Hr.Golokilo
» 1 •

- '. i> '- '- "••
»

1 . • »
'»
» ; • ' . :

; : •» . ' ' . -'.

: SStr.âOlokilo :

Si î r . î ïOlokilo
. >) ' . •

. • ,, i). '. •• ••

• . ' •» 1 "

.'• •. . . to „ • . . ' ' . . - •
)ï

urveillance des prix
193G.

Ur.7S
'Détail.

do2!r.îi'0ù7n-.lckilo
( morc'eauxordi naires,
à l'cxcopiïon do mor-
ceaux de choix priipa-

• . r é s , - . . . , . •
de 3 ;r. h 8 Ir. loiulo

(m&nifr réscrvo).
de 3 fr. à. 8 tr. lo kUo

(ro&iïio riisci've),.
de 4 Ir. à 3 fr. lo kilo
' (infime réserve).
do l f r .SOàSn ' .u 'Ùle

laÏo suivant qualité.
do 4 fr. à S n'. le kilo.
Srr.-lSIskiïo.
3^.7^Ie]î)Io. , ••;

Détail.
8 rr. oOlo litro (logé).
2 fr. 2516 paquet do 250

grammes. .
3 fr. Jo kilo.

ranaor;:
Détail..

^,fr. Ickilo.
,2 fr. 20 le kilo.
2 Ir.âo lo kilo. .,
2fr., ,le kilo. ', .
1 tr. 73. l:e ïylo. • . ;
3 fr, 8010 kilo. : .
3Tr; • lokiloJ ""
4 f r . ^ lo\kîlo,'. .. ':
'3Jr., .^kito;". , .
4 [v.' î(skilô^. ^ -'.
nr.iïO.la 5acrde:Ç75
; / 'gr.'iiinïiçs.- : ,

Sfr . SïiJa WQ d'u'nû
•lliyro.anglaiso. •

•à [r.a51ckito.1

2 fr.î iO le Itilô. ' .
.3,fr .25.-^-;" ' •'';,

3^.73.-, . ' ^ '"

^ t r - ' \ : . ' . ; . • ',•:• 1

6f i \7^ . • • i ;,,
2 fr.îiû 3a boîlo 41uIl&

'liyro anglaisa^,'
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Sardines américaines a Ïa to-
raalo.... . . . . . . . . . . . . . , .

Lait condensa "Nosllé" ou
équ iva l en t . . , . . , . , . . . . . .

TIio chinois.
Pétrole.....

Proiluîls importes de Fétranaer (suite) :
Détail.

à rr. 25 la boîlo.
Demi-gros.

M

)> 3 fr. 2î> la boîte de 450
grammes.

» 1 tr. 20 ïe paquet.
53 fr. la caisse do 1 rr. 60 le litro.

10 gallons
7â fr. KO la caisse- 1 fr. <oo lo litre ,111 dis-

de •IO gallons Iribulour.

lits métalliques, 1 balance,! bock laveur, 3 "primus", bols,-
assiettes, couteaux, cuillèrea et fourchettes;

Au Magasin de la Marine.— ratières, bougies stéariques.
bougies pour fanaux, bouilloire électrique, tapis do table;

A la Caserne.—105 caisses d'emballage.
Prix majorés de 6°/o pour tous frais payable au comptant

et avant l ivraison.— Aucune réclaiiialion ne sera admise
après la vente,

Papeete, le 24 octobre 1936.
Le Tfcvereur des Domaines^

A.' FAUCiERAT.

I..C pi'ciieut lu.riÏ sera majoré:
de 4 "/o pour les marchandises vendues dans les districts de Faaa, Pu-

naauia, Paea, Papara, Pare, Pirae, Mahina, Papenoo ;
de 8% pour les marchandises vendues dans les autres districts de

Tahiti ; . , , :
de 8°/o pour les produits vendus à Moorea et à Makatea;

, de 30 °/o pour les marchandises vendues aux Iles-Sous-le-Vent (y com-
pris Maîao ;

de 25 "/o pour les marchandises vendues aux Iles Tuamotu, Marquises,
Gambier, et Australes.
- LBS contraventions seront; poursuivies conformément à la loi.

Papeete, le 19 octobre 1936.
: ' - ; Vu et approuvé : -

...... Le Gouverneur p. i., :
H. SAUTOï. . .

. : ENEEaiSTREMENT ET DOMAINES

Vente aux enchères publiques.

Il sera procédé, le Jeudi 12 novembre 1036, à 8 heures, à
Papeete, à'îa vente aux enchères publicfues d'objets divers,
notamment :. :

Sans'îa cour des, Travaux. Publics.— 3.000 mètres de câbles
sous plomb. 16 bobines pour câbles, 1 poste téléphonique en
ionfe, 2 ""Standards" à 165 et 65 directions, 1 groupe de 300
fusibles, 4 boîtes .de .raccordement, 3 appels'naagnétiques, 2
relais de 1.000 w., 1 fer à souder électrique, démonte pneu.
râpe, vrilles, pinces coupante ot.à plomber, 1 réchaud à hui-
le, 1 pendule américaine ;
- Au Gh^ffe des Tribunaux.— 3 bicyclettes, 3 cadres, 2 roues,

-pièces détachées, 1 fusil de chasse, corne, lampes électri-
ques, jeux de Mah-jong, de dominos, déa, osselets, clefs,
Ciseaux, couteaux, hache, harpon, rasoirs, stylos, pince à
sucre, lunettes, bourse, fer àlriser, balance romaine, appa-
reil photographique, couverture, Laies d'oreiller, tapis, nat-
tes, chemises, pareu, pantalons, tricots, robes, chapeaux,
souliers, coquillages;

Au Bureau de Police.— chapeau, veston, pantalon, chemi-
se, tricot, serviette, pareu, ruban, panier, sac, bourse, ap-
pareil photographique, 1 cadre et 2 roues bicyclette,! lampo
électrique, cleïs, lunettes et montures, pendentif, broche,
chicot, bague; provenant des rebuts de la Poste: 1 bague

,-chevaÏière;'
Au Magasin du Service Local.— 1 frigidaire " Graybar ", 2

INFORMATION

Les élections du 25 octobre 1930 pour la désignation de
deux délégués titulaires et de deux. délégués suppléants au
Comité colonial du Combattant des Etablissements français.
de l'Océanie ont donné les résultats suivants :

Electeurs inacrils 225
Nombre dû votants 157
Bulletins blancs ou nuls 4
Suffragea exprimés 153
Maiorité- absolue 77

Ont oitleiiii :
Membre titulaires:

JMaraetefau, Charles, 147 voix, élu pour 4 ans ».
Guichard, Jean, 145 voix, élu pour 3 ans ;

Membres suppléants:
Droiïet, Henri, 147 voix, élu pour 4 ans ;
Lherbier, Léon, 146 voix, élu pour 2 ans.

Pupeele, le 25 octobre 1936.
Le Gouverneur p. i.,

Président du Comifâ Colonial
du Combattant,

IL SAUTOT.

COLONIE DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

BASE POUR HÏDRAVXOÎTS DE FÀBE-UTE (rAPEETE)

Avis d'AcIjucflication

Le vingt-cinçiiiovemyre Tnil neuf cent trente-six, à, seize
heures, aura lieu dans le Cabinet de M. ïe Chef du Service
d'Administration Générale et des Financos, lo dôpouiltemeni:
des soumissions cachetées en vue de l'atl.judication des tra-
vaux de construction de 2 batimenla destinés à l'aménage-"
ment de la base pour hydravions de Farû-Ute (Papeete).

Les travaux sont divisés en deux lots dont l'importance
est indiquée ci-après :

1er Lot: Bâtiment des Quartiers-Maîtres et Marins. .36 .269fr .82
Z"16 Lot: Bâtiment des Sous-officiers. . . . . . . . . 40.754fr.28
On pourra consulter les dossiers d'adjudication, tous les

jours ouvrables à partir du 1°' novembre, de 14 heures à 17
heures soit dans lés bureaux, du Service d'Administration
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Générale et des Finances, soit au Service des Travaux.Pu-
blics. >'

MM. les Entrepreneurs sont avisés qu'ils doivent déclarer
leur intention de soumissionner à M. le Gouverneur, avant le
14 novembre, dans les .formes indiquées au devis et cahier
des charges. .

Papcete, le S8 octobre 1936.
Appnouvii: Le Chef du Sernice d'Administration

Le Gouverneur p. i.. Générale et des Finance-y,
îî. SAUTOT. M. AUMONT.

A^ARTIE NON OFFICIES'AJE

SERVICE DE SANTÉ

MonveiiK-iily similaires pendant le mois
<lc septembre '1930.

HOPITAL DE PAPEETE:
Malades entrés en septembre... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Opérations chirurgicales pratiquées en septembre....
Examens radioscopîques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Analyses pratiquées au Laboratoire de bactériologie".
DISPENSAIRE RATTACHÉ A L'HOPITAL DE PAPEETE:
Consultations d'assistance générale avec 145 malades

nouveaux....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pansements divers.................................
Opérations de petite chirurgie......................
Hospitalisations....................................
Prises de sang.....................................
Examens de laboratoire ............................
Examensaux Rayons X. ...........................
Consultations antivénériennosaveolS consultants nou-

veaux) ..........................................
Examens do filles publiques. .......................
Injections antisigma diverses.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Soins spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • . • • • • • • • . . • • • • • •
Examens de laboratoire. ...........................
Visites de marins des goélettes locales. . . . . . . . . . . . . .

MATERNITÉ DE PAPEETE:
Malades entrés en septembre (femmes et nourrissons).
Accouchements pratiqués (dont 1 gémellaire).... . . . .
Consultations prénatales on septembre. . . . . . . . . . . . . .
Consultations de nourrissions .......................

Léproserie d'Orofard;
Nombre de malades existants au 30 septembre.......
"Pansements divers lait pendant le mois . . . . . ........
Injections d'Hyrganol....... ' . . .... . . . . . . . . . • • • • • • • ' •
Autres injections anti-lépreuses... , . . . . . . . . . . • • . • • • •

CENTRE MÉDICAL DE TARAVAO (TAHITI)
Consultations données au dispensaire parle médecin 399

17
13
31
3

à 169 malades. . ' . . ' . . . . . . . . . • • • • • • • •"• • • • •"" . - •"
Injections antîvéneriennes pratiquées à ce dispensaire.
Malades hospitalisés à l'ambulance pendant le mois..
Malades vus au cours des tournées dans le secteur ..
îniections aniivénériennes pratiquées à ces malades..

36
18
21

127

319
78
6
8
38
4
1

288
102
264
90
93
97

37
27
31
94

104
1140

'.156
24

ASSISTANCE MÉDICALE INDIGÈNE:
; Tahiti (Sccieur JSsi): • : , ,

Consultations données par le ïïiédccin chargé du,sec-
teur. ............................................

Opérations de petite chirurgie.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Injections antivénériennes pratiquées à ces malades.

. Ile Sfoorea:
Consultations données par l'infirmier de Papetôai en

août. . , .........................................
E,t en septembre... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Consultations données parl'mfH-mière-sage-femme en

août et septembre.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ile Mûîao.

Consultations données par l'infirmier en tournée.....
Iles SouR-le-Veni:.

Centre médical d'Uturoa:
Consultations données au dispensaire parle Médecin

en août.........................................
Malades hospitalisés à l 'Infirmerie..................
Injections antivénériennes pratiquées.................
Tournée autour dû Raiatea et de Tabaa... . . . . . . . . . . .
Consultations données au dispensaire par.le Médecin

en Septembre.. . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . • • • • • • • • • • -
Malades hospitalisés à l'inflrmerîe...................
Injections antivénériennes pratiquées ................
Examens de filles publiques.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Consultations données par l'inûrmifere sage-femme

deBorabora en août.etseplembre...,............
Par l'institutrice-infirmière de Huahine en août et sep-

tembre . . . . . . . . . . . , . . . , . . . . • . • • • . • • • • • • • • - • • • • • •
Iles Marquises :

Consultations données en juillet au dispensaire d'A-
t u o n a . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . • • • • • • - • • • • • • • • • • • • • •

Injections antivénériennes pratiquées................
Accouchements pratiqués.............................
Malades hospitalisés ù l'inûrmerie ............ . . . . .*
Enaoû/, le nombre de "consultations est de..........
Injections antivénériennes pratiquées ...............

poste médical de Taiohae': , •
, Le Médecin-Capitaine Bouisset est rapatrié pour rai-

' son de santé le 17 septembre ,1936.
, Iles Gambier:

Consultations données par l'iniïrmier de Rikitea en
mai. . . . . . . . . . . , . • • • • • • • • • • • • • • • • l • • • • . • . • • • • • • • •

Injections antisigma. . . . . . ; . . . . . . . . . . . . . . . • . . • • • • • • • •
Ile Makaiea:

Malades vus par le Médecin chargé, de l'assistance
.médicale en cette île en août.....,:................

Accouchements pratiqués en août...,.......;,......
Décès en {(oui....... . . . . . . . . . . . • . . • • • • • • • • • ' • " • • • 1

Iles Tiittînotu : -
Consultations données par l'infirmier à Manihi en août:
A Kaiikura-Alie-Manihi-Takaroa-Takapoto-Arulua-

Tairoa en ff-oûi eE septembre,. . . . . . . , . . . . , . . . • - • • , • • • -
De sa tournée du SI septembre au 1" octobre consul-

tations données .à 47 malades,... . . . . . . . . •. - - • • •
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